






C’est le moment d’agir ADEME & VOUS />

Aller plus 
loin

PUBLICATIONS /
a  Les territoires français au regard de la stratégie Europe 2020 

SITES /
a   www.fse.gouv.fr : site of�ciel du Fonds social europØen (FSE) en France
a   www.horizon2020.gouv.fr : portail français Horizon 2020
a   www.partenariat20142020.fr : site du partenariat État-RØgion 
a   www.europe-en-france.gouv.fr : portail des Fonds europØens
a   www.ec.europa.eu/enterprise/initiatives/cosme : prØsentation  

du programme COSME (en anglais)
a   www.ewwr.eu/fr/programme-life : prØsentation du programme LIFE +
a   www.ec.europa.eu/environment/life : Site du programme LIFE (en anglais)
a   www.managenergy.net : site regroupant des outils de la Commission 

europØenne sur l�Ønergie
a   www.touteleurope.eu : approche synthØtique de l�Union europØenne  

par thØmatique

MANIFESTATIONS /
a   Semaine européenne des déchets : vise à promouvoir les actions  

durables de prØvention des dØchets à travers l�Europe � prochaine Ødition  
en octobre 2014 � www.serd.ademe.fr

a   Semaine européenne de la mobilité : campagne organisØe chaque annØe 
du 16 au 22 septembre pour encourager les autoritØs locales europØennes  
à promouvoir des moyens de transport durables, en invitant leurs citoyens  
à utiliser des alternatives à la voiture � www.mobilityweek.eu

a   Semaine verte européenne : la plus grande confØrence annuelle sur la 
politique environnementale europØenne � prochaine Ødition en mai 2014,  
à Bruxelles (Belgique) � www.ec.europa.eu/environment/greenweek

a   Semaine européenne de l’énergie durable : initiative visant à soutenir  
les objectifs 20-20-20 �xØs par l�Union europØenne � prochaine Ødition  
du 23 au 27 juin 2014 � www.eusew.eu

De quelle maniŁre l�ADEME se mobilise-t-elle au niveau 
europØen ?
François GrØaume : ̊ tre au fait des activitØs de l�Union pour antici-
per les nouvelles politiques publiques et promouvoir l�approche fran-
çaise est un enjeu majeur pour l�ADEME. L�Agence intervient, sous 
mandat de ses tutelles, dans le processus de consultation et d�exper-
tise prØalable à l�Ølaboration des rØglementations et des programmes 
europØens. C�est dans cette phase prØparatoire que nous pouvons 
mettre en avant des prØoccupations françaises, tel que l�af�chage 
environnemental des produits de consommation ou les certi�cats 
d�Øconomies d�Ønergie. La France est particuliŁrement en avance sur 
ces sujets, ce qui nous permet de nous positionner comme expert 
technique. En�n, le dernier aspect de la mission de l�ADEME est de 
faire en sorte que le maximum d�acteurs français puissent bØnØ�cier 
des crØdits europØens. 

Qui sont les partenaires privilØgiØs de l�Agence à Bruxelles ?
F. G. : Le budget europØen reste axØ sur quatre grands piliers : poli-
tique rØgionale et de cohØsion, politique agricole, politique de soutien 
à la recherche et l�innovation, aux entreprises, à l�environnement et 
en�n politique extØrieure de l�Union. Les thØmatiques de l�ADEME 
s�inscrivent dans les prioritØs des diffØrents programmes liØs à ces 
quatre piliers. L�Agence est ainsi sollicitØe par les directions gØnØ-
rales de la Commission, et contribue dans de la cadre de groupes 
d�experts thØmatiques, de comitØs de programmes sur demande 
de ses tutelles ou de la reprØsentation permanente. Par ailleurs, 
l�Agence entretient des contacts Øtroits avec les bureaux rØgionaux, 
des groupements professionnels ou encore certaines organisations 
non gouvernementales.  

Quels sont les changements majeurs issus de la nouvelle 
programmation 2014-2020 ?  
F. G. : Ces programmes sont dans la continuitØ du prØcØdent Cadre 
�nancier pluriannuel avec, cependant, des Øvolutions. Sur la poli-
tique rØgionale, par exemple, l�ef�cacitØ du �nancement sera Øva-
luØe à l�aune des objectifs �xØs dans les contrats de partenariats 
entre la Commission europØenne et les États membres. Les rØgions 
françaises bØnØ�cieront de crØdits FEDER moins importants que 
pour la pØriode prØcØdente.  Pour l�ensemble des programmes, on 
assiste à une concentration des crØdits sur certaines thØmatiques, 
comme le passage à une Europe à faible intensitØ carbone. Ainsi, au 

moins 20 % de l�ensemble du budget de l�Union europØenne seront 
consacrØs à des projets et des politiques liØs au climat.

Comment cette nouvelle programmation va-t-elle in�uer sur 
les porteurs de projets ?
F. G. : Le budget 2014-2020 et les programmes de soutien asso-
ciØs sont plus fortement orientØs sur les rØsultats et la performance. 
Autrement dit, les projets doivent concrŁtement aboutir à de la 
recherche « commercialisable », qui doit renforcer le positionnement 

François GrØaume prØsente les enjeux de la nouvelle programmation 
�nanciŁre et les actions de l�Agence pour soutenir les porteurs de projets.  
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“Anticiper
les nouvelles politiques publiques�

François Gréaume / chef du service Coordination gØographique 
internationale (SCGI) à la direction Internationale de l�ADEME



de l�Europe, en particulier sur les thØmatiques de l�environnement 
et de l�Ønergie. Il s�agit donc d�une approche plus opØrationnelle, 
tournØe vers le marchØ. SimultanØment, les rŁgles de �nancement 
vont Œtre rendues plus simples, plus faciles à comprendre pour les 
bØnØ�ciaires. Les 120 mesures de simpli�cation qui vont Œtre mises 
en place se traduisent pour le programme COSME par une approche 
« dØmatØrialisØe » de la soumission des projets et des comptes ren-
dus informatiques et, pour le programme Horizon 2020 (H2020), par 
un ensemble de rŁgles uni�Øes applicables à tous les �nancements 
de la recherche et de l�innovation.

Quelles actions l�ADEME met-elle en place, concrŁtement, 
pour soutenir les porteurs de projets ?
F. G. : Le bureau de l�ADEME à Bruxelles assure une veille gØnØrale 
et se tient à la disposition des opØrateurs pour un premier niveau 
d�orientation vers les services de la Commission, les relais internes et 
la formation de partenariats. C�est par ailleurs notre rôle de Point de 
contact national, mandatØ par le ministŁre de l�Enseignement supØ-
rieur et de la Recherche, un de nos ministŁres de tutelle, d�animer la 
communautØ scienti�que et technique et le monde industriel pour 
faciliter leur accŁs aux �nancements europØens dans le cadre des 
diffØrents programmes. En outre, l�ADEME participe à des ERANET* 
sur neuf thØmatiques, des projets de mise en rØseau entre bailleurs 
de la R & D au niveau europØen. Le �nancement conjoint entre États 
membres et la Commission europØenne conduit à un effet levier, faci-
litant ainsi l�accŁs des acteurs de la recherche française aux �nan-
cements de H2020. La complØmentaritØ des fonds de recherche et 
d�innovation (H2020) et des fonds structurels (FEDER-FSE) appor- @
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francois.greaume@ademe.fr

sophie.loquen@ademe.fr
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VOS QUESTIONS, NOS RÉPONSES /

Comment s’informer sur le 
programme Horizon 2020 ? 
Le portail www.horizon2020.gouv.fr rassemble toute l�information et 
l�actualitØ gØnØrale sur les thØmatiques de recherche et les opportunitØs 
de �nancements offertes par le programme, pour faciliter la participation 
des scienti�ques et des industriels français. Pour les thØmatiques 
« Énergie propre, sßre et ef�cace » et « Climat, ef�cacitØ des ressources 
et matiŁres premiŁres » de H2020, le ministŁre de l�Enseignement 
supØrieur et de la Recherche, en liaison avec la Commission europØenne,  
a dØsignØ l�ADEME comme Point de contact national (PCN).  / 

Quelles sont les missions du 
Point de contact national ?  
Elles s�articulent autour de trois axes clØs : informer et sensibiliser sur les 
opportunitØs de �nancement relatives à Horizon 2020 ; aider, conseiller 
et former aux modalitØs de fonctionnement du programme ; signaler 
l�existence et orienter vers d�autres sources de �nancement (europØens et 
nationaux). Ceci passe par des rØunions d�information gØnØrale, puis des 
rØunions thØmatiques et ensuite des ateliers d�Øcriture pour formaliser le 
projet et accompagner la rØdaction dans les termes attendus par l�Europe, 
pour que le projet soit acceptable et recevable. En d�autres termes, il s�agit 
de faire se rencontrer projets et objectifs europØens ! / 

,

,

Actions

    

'
 E

m
m

an
ue

l F
ra

di
n

tera un effet levier dans le cadre des « stratØgies rØgionales de 
spØcialisations intelligentes », suivi par les directions rØgionales de 
l�Agence. Nous avons pour vocation d�apporter de l�information et 
d�orienter les porteurs de projets français � industriels, associations, 
collectivitØs, centres de recherches� �, sur le bon point d�entrØe. /
* RØseau d�agences de �nancement et d�organismes de recherche

« L’ADEME a pour vocation d’orienter
les porteurs de projets français 
sur le bon point d’entrée. » 
François Gréaume
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